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Rapport d'inspection de l'établissement de garderie éducative

Type d'inspection :
 Inspection de renouvellement

En vertu de l'article 21 de la Loi sur les services à la petite enfance, les exploitants d'établissements agréés de 
garderie éducative agréés doivent afficher leur rapport d'inspection dans un endroit bien en vue dans 
l'établissement.

Nom de l'exploitant Numéro de permis Date d'inspection

TINA MORIN 2011947 Le 10 mars 2021

Nom de l'établissement Numéro de téléphone

Garderie l'Arc-en-ciel d'amis (506) 739-7550

Adresse

52 avenue 46 Ième Edmundston NB  E3V 3B5

Nom de la personne responsable de la délivrance de permis Titre du poste

Annik Thériault Inspecteur/Inspectrice

Arrêté pour l'accomplissement de mesures correctives Règlement Date limite pour 
être conforme 

Date d'attestation 
de la conformité

Commentaires généraux

Je recommande le renouvellement pour ce permis.

Les enfantsont fait un bricolage pendant ma visite.

Le parc n'est pas utilisé l'hiver mais ils vont jouer sous l'abri d'auto et en avant de la maison.

original signé par

Annik Thériault Le 10 mars 2021
Signature de la personne responsable de la délivrance de 
permis

Date

original signé par

Tina Morin Le 10 mars 2021
Signature de l'exploitant ou de la personne désignée Date


